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Critères techniques de conception:Critères techniques de conception:
• vitesse affichée de 100 km/h (vitesse minimale de conception à 110 km/h);

• courbure minimale de 600 m à 110 km/h (750 à 120 km/h);

• distance minimale entre les courbes inversées de 135 m;

• pente ascendante (maximum : 5 %, souhaitable : moins de 3 %);

• pente descendante (maximum : 7 %, souhaitable : moins de 5 %);

• distance minimale de visibilité d’arrêt de 240 m à 110 km/h (285 à 120 km/h);

• pentes transversales d’au maximum 2 %;

• pentes transversales en devers d’au plus 6 %;

• largeur des voies de circulation : 3,7 m / voie;

• plate-forme de la chaussée : 11,7 m;

• pente extérieure 1V : 6H



Profil en travers
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• Concept est fonction des caractéristiques des deux axes 
qui se croisent (distribution des débits)

• Facteurs de localisation :

-Desserte des communautés avoisinantes

-Aménagement et implantation des artères existantes

-Emplacement des carrefours existants
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• En milieu rural, un carrefour par petites agglomérations 
assure la desserte

-En général, l’espacement normal doit être 
d’environ 8 km, mais jamais moins de 5 km

• En milieu urbain, l’espacement des carrefours dénivelés 
doit être d’environ 3 km de préférence, mais jamais de 
moins de 2 km



Localisation des échangeurs
(Norme canadienne)

Localisation des échangeurs
(Norme canadienne)

• Échangeur unique pour les petites agglomérations

• Dépend des besoins

• En général, sur une artère

• Dans les environs immédiats d’aménagements 
majeurs (quartier des affaires, zones commerciales)
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• En milieu rural :

- l’espacement normal des échangeurs est de 3 à 8 km

• En milieu urbain : 

- sur de grandes artères qui peuvent absorber les 
courants de circulation qui quittent l’échangeur ou s’y 
échangent

- l’espacement normal des échangeurs est de 2 à 3 km
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• Espacement varie de 2 à 16 km entre Lévis et La 
Pocatière

- Les espacements les plus courts dans Lévis (2 à 4 km)

- Les espacements les plus longs:

- Montmagny-Cap Saint-Ignace: 10 km

- Cap Saint-Ignace- L’Islet: 12 km

- L’Islet-Saint-Jean-Port-Joli: 14 km

- Saint-Jean-Port-Joli- Saint-Roch: 16 km


